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Faire passer un cable electrique de son
appart jusu'au sous sol pour voiture
electrique, possible ?

Par ledoux56, le 12/10/2023 à 12:18

Bonjour

Habitant dans une tour de 13 étages avec 3 sous sols, je souhaiterais savoir si il était possible
de faire passer un cable éléctrique depuis un tableau electrique perso (10em étage) , jusu'au
3em sous sol, en passant par les parties communes, les caves et le parking ?

Cela pose, je pense, une question de droit, d'electricité et d'assurance (et securité ?)

Sachant que la demande d'ajout de prise dans le box pour voiture électrique a déja été
accepté lors de la derniere A.G. des copropriétaires ( mais pas le détail du racordement
éléctrique).

Même en passant par une entreprise agréé, ce bricolage est il possible, cela ne risque t il pas
de poser des problème de sécurité, d'assurance, en cas de sinistre du a ce(s) cable electrique
rajouté, est ce qu une assurance couvrirait le sinistre ? Si oui, laquelle (assurance de
l'habitant, assurance de limmeuble, assurance du vehicule ?)

Mercià vous.

Par janus2fr, le 12/10/2023 à 12:50

Bonjour,

Le recharge d'un véhicule électrique demande une intensité certaine et pendant un temps
important. Il n'est déjà pas évident que l'installation électrique d'un appartement suffise à cet
usage et un câble de grande longueur ne va pas arranger les choses.

Par Visiteur, le 12/10/2023 à 12:57



Bonjour,

Pour tirer un tel câble il faut l'autorisation de l'AG en plus de celle pour la pose de la prise.

Ce n'est pas la bonne solution.

Votre prise de recharge doit être posée dans votre box et contenir un sous-compteur afin de
relever votre consommation. Elle sera reliée au PDL de l'immeuble sauf si de nombreux
garages venaient à être équipés, dans ce cas un PDL spécifique devra être ajouté (et
l'abonnement devra être partagé entre les utilisateurs.

Contactez un installateur sérieux ... il y a même des prestataires qui les posent gratuitement
et mettent en place un réseau d'alimentation sans frais pour la copropriété.
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